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Retour en images 
                à Villaz

Une après-midi de jeux en famille, à la bibliothèque, 
fort appréciée par les petits et les grands.

Le groupe de marche nordique d’Octobre rose fait une pause 
devant la statue installée sur la place de la mairie.

Le forum des associations pour sa 6e édition s’ancre dans 
la tradition de notre commune, et permet d’accueillir les 
nouveaux villazois venus d’ici ou d’ailleurs... parfois de loin 
Pérou, États-Unis, ou de proches montagnes : Sallanches !

10km petite foulée ou 20km grande foulée : c’est comme vous 
voulez. L’essentiel est de participer, ce n’est pas chronométré. 
Bravo à ceux qui ont participé en 2019, ils sont tous arrivés 
mouillés !
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Chers amis de Villaz

La période pré-électorale pour 
les municipales 2020 est ouverte depuis  
le 1er septembre dernier. Dans ce cadre,  
y compris pour  le bulletin municipal, 
il y a lieu  de respecter un certain nombre  
de principes de neutralité, d’antériorité,  
de régularité  et d’identité.
Le contenu de ce bulletin demeure donc 
informatif et reste consacré aux projets  
et manifestations intéressant la vie locale.
Bonne lecture à toutes et à tous.

Votre maire, 
Christian Martinod

CCAS
Dimanche 6 octobre des Villazoises et des Villazois ont participé 
à la manifestation pour le dépistage du cancer du sein. Organisé 
par le CCAS en présence du Comité Féminin pour le Dépistage 
du Cancer du sein 74, cette matinée a été animée par les Trailers 
du Parmelan, l’association Danse et Culture ainsi que l’A.S.P. qui 
nous a offert café et boissons.
Cette manifestation était également soutenue par des 
commerçants de Villaz : Côté-bien-être, Créa-tifs, le P’tiou Tary, 
l’Auberge de Villaz, la Pharmacie, la Fruitière Chabert, Biscuits 
bio des Savoie, Villaz en Fleurs.
La matinée s’est terminée autour d’un apéritif ponctué d’un 
petit mot de la députée Valérie Riotton, du sénateur Cyril 
Pellevat, du conseiller départemental François Excoffier. 

LE MOT
du maire

ÉDITOillaz
 US

Directeur de la publication :  
Christian Martinod - Maire

Comité de rédaction : Pascale Paris, adjointe 
au maire / Bernard Clary, adjoint au maire / Aurélia 
Gomila-Patty, adjointe au maire / Pascale Debruères, 
conseillère municipale.

Ont participé à ce numéro : Christian Frisson, 
conseiller municipal / Catherine Daniel, conseillère 
municipale

Crédits photos : Mairie / Les associations 
et un merci tout particulier à M. et Mme Vagnotti 
pour leur enthousiasme à venir photographier 
chaque évènement villazois et surtout pour la 
qualité de leurs photos, en espérant que 
ce partenariat durera encore longtemps.

Une séance de zumba pour une cause importante.

Cette année le CCAS de Villaz a perdu l’un de ses membres. 
C’est avec beaucoup de tristesse que nous avons appris 
le décès d’Evelin Trouve, membre nommée par le Président 
du CCAS, le maire de Villaz.
Nous tenons à renouveler nos condoléances les plus 
sincères à son époux, ses enfants ainsi qu’à toute sa famille 
et à leur exprimer toute notre sympathie dans cette 
douloureuse épreuve.
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L’enquête publique est ouverte du 25 
octobre à 9h au 25 novembre 2019 à 16h30.
L’arrêté N° A-2019-19 du Grand Annecy fixe 
dans son article 6 les dates et heures de 
permanences tenues par le commissaire 
enquêteur en mairie de Villaz, à savoir :
• Vendredi 25 octobre de 14h à 16h30
• Jeudi 7 novembre de 14h à 16h
• Samedi 16 novembre de 09h à 11h
• Mardi 19 novembre de 16h à 19h
• Lundi 25 novembre de 14h à 16h30
Le dossier est consultable aux heures 

d’ouverture de la mairie,  un registre permet 
de porter les observations. L’arrêté est 
consultable sur le site web de la commune 
dans la rubrique Cadre de vie / PLU / Révision 
du PLU.Durant la durée de l’enquête, les 
documents sont consultables au Grand 
Annecy, Direction de l’Aménagement, 46 
avenue des Îles, ainsi qu’à la mairie de Villaz 
aux horaires d’ouverture habituels.
Ils peuvent aussi être téléchargés sur le site : 
grandannecy.fr, rubrique Aménagement du 
territoire, section Plan local d’urbanisme.

Révision du Plan Local 
d’Urbanisme (PLU), 
enquête publique 

 US
illaz EN BREF

En cours d’élaboration, l’objectif de ce plan est de doter l’agglomération d’un document 
qui permette et organise les projets de mobilités dans les 10 prochaines années.
Une enquête publique est donc ouverte. Les documents sont consultables du 15 novembre 
au 16 décembre 2019 aux heures d’ouverture habituelles dans les lieux suivants :
• Siège du Grand Annecy
•  Mairie d’Annecy, d’Epagny Metz-Tessy, Menthon Saint-Bernard, Chavanod 

ainsi que dans les Relais territoriaux de Fillière, Saint-Jorioz et Alby-sur-Chéran.

Le détail des lieux et horaires où rencontrer 
le commissaire enquêteur sont affichés en mairie. 
Contact : Grand Annecy - 04 50 63 49 77 
transports@grandannecy.fr

Plan de Déplacements Urbains 
(PDU) du Grand Annecy 

Cette borne sera installée dans les mois qui viennent Avenue 
de Bonattrait à côté du panneau d’affichage lumineux. Elle 
sera à la disposition de la population et gérée par le SYANE. 
Elle s’inscrit dans la recherche globale de solutions pour un 
développement durable et devrait contribuer à inciter les 
habitants à s’équiper en véhicules électriques et hybrides 
rechargeables.

Bornes de recharges 
véhicules électriques 
et hybrides

LES CONFÉRENCES 
POUR TOUS

 Mises en place en 2018, 
 elles ont pour but de contribuer 
 à développer la vie culturelle
 dans la commune et les liens 
 sociaux et intergénérationnels

Le prochain thème, proposé par 
une habitante de Villaz, Madame 
Bertocchi, pneumologue et 
tabacologue, sera sur le thème 
du tabagisme.

Lors de cette conférence, elle 
nous expliquera comment la 
nicotine entraîne une addiction 
puissante. Elle dévoilera les 
méthodes validées et efficaces 
pour réussir de façon confortable 
et durable l’arrêt du tabac et ainsi 
retrouver sa liberté.

Rendez-vous le 7 novembre 
à 20h à lasalle des fêtes.  
L’entrée est gratuite.

VÉLO À ASSISTANCE 
ÉLECTRIQUE
Sur proposition du Directeur du 
Service technique, la commune a 
décidé de louer un vélo à 
assistance électrique au Grand 
Annecy. Il devrait faciliter les 
déplacements sur le territoire  
communal quand les agents 
doivent se rendre rapidement sur 
le terrain répondre à des 
questions, tenter de résoudre un 
problème ou tout simplement 
suivre une affaire. 
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Béatrice Convers devient, à Villaz en 1989, adjointe administrative 
et passe quelques temps en face du secrétaire général, installée  

sur le même bureau. À l’époque Villaz est encore un petit village. 
Puis, elle obtient une table et une “vraie” machine à écrire.  
Depuis, les choses ont bien changé. 
Fille d’un père syndicaliste, pour elle c’était normal de se syndiquer, 
“par reconnaissance envers ceux qui ont milité avant nous et ont  
fait avancer les choses”. En 2011, les enfants ayant grandi et elle  
est partie travailler au syndicat à plein temps. Elle restait agent 
de la commune, mise à disposition. Pendant quatre ans elle  
fut secrétaire adjointe puis secrétaire générale départementale  
de la CFDT. “C’était l’occasion de tenter autre chose, ça m’a ouvert 
l’esprit sur le plan politique au sens large”. La politique justement, 
comment définit-elle ce mot aujourd’hui si malmené ? Avec un  
petit sourire qui en dit long, elle réfléchit “c’est ce que l’on fait  
de ce mot qui compte. C’est s’intéresser au projet de société, à son 
organisation”.  Et elle ajoute très sérieuse “mais attention, on  
doit rendre compte de ce que l’on fait”. 
Après 8 ans passés au syndicat à plein temps, elle a envie de plus  
de légèreté “c’était absolument passionnant, mais usant”. Les  
problèmes rencontrés par les gens et leurs souffrances ne quittent 
pas l’esprit à la sortie du bureau. Et puis, avec beaucoup d’humour, 
elle affirme “être dans un syndicat, c’est pire qu’avoir un passé de 
grand banditisme !”.

Alors quand en 2019, se présente l’opportunité de retravailler à  
mi-temps à la commune pour la bibliothèque, elle y voit une  
opportunité de faire autre chose, moins dans la tourmente. Elle  
prend ses marques auprès de l’équipe de bénévoles “faire le lien, 
mettre de l’huile dans les rouages”. La bibliothèque, elle l’a toujours 
connue, elle y amenait ses enfants. 
Depuis la rentrée, elle se forme car gérer une bibliothèque n’est pas 
un jeu et ne regrette pas son choix : mi-temps à la bibliothèque, 
mi-temps à la CFDT.

Attention, Fillion s’écrit avec deux i. “Le 
second i, j’y tiens, c’est le i de l’intégrité” dit 

Damien, mi sérieux - mi plaisantant. Cet été 
Damien Fillion-Robin a pris son poste de 
responsable du Centre technique municipal 

de Villaz. Il vient compléter l’équipe des 
agents du Service technique dirigée par 
Jean-Luc Grandmottet. 
Et tout de suite, il se présente : “Je suis  
d’ici, j’ai toujours habité Nâves” et montrant 
le Parmelan d’un geste large, il rajoute  
“et ça, c’est important. Un repère dans le 
paysage quand je reviens de vacances”.
Il juge son parcours atypique, formation 
universitaire d’aménagement du territoire 
et ingénierie rurale, en ensuite un an de stage 
en Espagne, en partie universitaire et en 
partie sur le terrain. Pourquoi l’Espagne ? 
Presque sur un ton d’excuse il répond 
 “c’était partir sans aller trop loin. Je ne suis  
pas assez intrépide”. Bref, Damien, fort  
gaillard au regard bleu et direct est un 
savoyard avec de fermes racines bien  
ancrées dans le coin. Il aime marcher, faire 
du ski de piste en famille et travailler   
manuellement : “dès que je suis chez moi, 
j’enfile le bleu”. Faire du bois, bricoler,  
il considère cela comme ses loisirs.
Il est heureux de revenir au pied du Parmelan 
après 11 années aux Services techniques  

de Sillingy. La commune avait beaucoup 
grossi, il se trouvait trop souvent dans 
l’administratif et plus assez dans le pratique. 
Ici, il renoue avec le concret. Il découvre  
une équipe qui, dit-il, “connaît bien le 
 terrain, sait déjà beaucoup de choses”.  
Avec eux, il s’occupe de la partie concrète  
et pratique des services techniques. Et  
cela va de l’entretien des bâtiments mairie, 
école, bibliothèque, salle des fêtes… au 
curage des fossés,  en passant par  
le déneigement et la pose et l’entretien des 
panneaux de signalisation. Il aime chercher 
des solutions et apprécie particulièrement 
l’alternance entre les phases d’exécution et 
les phases créatives. Profondément humain, 
il apprécie ce travail de terrain, le contact 
avec les habitants, le dialogue. Après un 
moment de silence, il conclut “on apprend 
toujours de nouvelles choses, même avec des 
années de pratique derrière soi.” Et revenant 
à son attachement à “ici”, il ajoute “Il faut 
avoir des racines pour mieux s’ouvrir sur 
l’extérieur”. 

Portraits

 US
illaz À DÉCOUVRIR

Une reconversion pour Béatrice Convers

L’arrivée de Damien Fillion-Robin
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Séance du 24 juin 2019
•  Mise en place d’un système d’astreinte 

hivernale pour les opérations de 
déneigement de la dernière semaine de 
novembre à fin mars. Concerne le 
responsable du Centre technique  
municipal et les deux agents des  
Services techniques.

•   Mise à jour du tableau des effectifs : 
avancement de grade et augmentation du 
temps de travail d’un agent pour une 
mission complémentaire d’organisation et 
de gestion des archives communales.

•  Conventions de mise à disposition d’agents 
communaux auprès : de la bibliothèque à 
50%, de l’association AEL pour la garderie 
péri-scolaire, de la Fédération des Œuvres 
laïques pour le Centre de Loisirs communal 
et de l’Association sportive du Parmelan.

•  Augmentation de 2% du prix du ticket-
repas pour le restaurant scolaire pour 
l’année scolaire 2019-2020.

•  Budget 2019 – décision modificative n°1 
relative aux travaux de renforcement du 
réseau des eaux pluviales route des 
Provinces. Sous la forme de réaffectation 
de crédits votés au budget primitif 2019.

•  Convention de servitude avec le SILA pour 
le passage d’une canalisation eaux usées 
sur une parcelle communale.

•  Avenants pour clore les dépenses pour les 
travaux d’extension au stade du Varday.

•  Convention de mise à disposition des 
installations sportives avec la Ligue 
Auvergne-Rhône-Alpes de football suite à 
l’attribution par la Ligue à la commune de 
subventions pour un montant de 44 000€

Séance du 16 septembre 2019
•  Avis favorable quant au PLU tel qu’arrêté 

par le Gd Annecy (2 contre – 3 abstentions)

•  Avis favorable à l’unanimité concernant le 
projet de Plan de Déplacements Urbains 
du Grand Annecy.

•  Accueil mairie : transformation d’un  
temps partiel en temps complet (10 % 
supplémentaires) pour améliorer l’accueil 
du public.

•  Mise en place du temps partiel et modalités 
d’application pour les agents communaux 
selon des critères précis.

•  Aménagement de trottoirs dans le  
secteur du Pont d’Onnex et Caton- 
Rossand. Autorisation de signer auprès  

des entreprises retenues (1 voix contre).

•  Signature du bail de cession du droit de 
pêche à l’association AAPPMA Annecy 
Rivières concernant 22 parcelles 
communales.

•  Mise à disposition du public, à la mairie, du 
Rapport d’Activités 2018 du SILA et du 
Rapport d’Activités 2018 du Grand Annecy.

•  Mise en place de bornes de recharge pour 
les véhicules électrique : transfert de la 
compétence au SYANE, approbation du 
plan de financement présenté par cet 
organisme et signature d’une convention 
d’occupation du Domaine public pour 
installer la borne.

Retrouvez l’intégralité des comptes-rendus  
sur le site internet : www.villaz.fr

Le conseil municipal en bref

illaz
   US

EN BREF

VILLAZ&VOUS 
AU REVOIR
C’est avec plaisir que 
le comité de rédaction 
vous a concocté 5 fois l’an 
le Villaz&Vous, un travail 
d’équipe passionnant 
et prenant pour une 
communication tournée 
vers la vie des villazois-es. 
Toutes les bonnes choses 
ont une fin.  
Espèrant la continuité 
de votre magazine 
d’information lors du 
prochain mandat avec 
de nouveaux membres, 
nous adressons un grand 
merci à tous ceux qui 
ont contribué à ses  
28 numéros.

L’observatoire photographique des paysages 
haut-savoyards mis en œuvre par le Conseil 
d’Architecture, de l’Urbanisme et de 
l’Environnement de Haute-Savoie avec le 
soutien du Conseil départemental, propose 
une sélection de prises de vues réparties sur 
le territoire.
L’exposition du 6 mai au 26 septembre 2019 
“Les temps du paysage” analysait, interprètait 
et valorisait le travail du photographe Sylvain 
Duffard issu de cet observatoire. L’idée 
principale est d’accompagner la prise de vue 
d’une prise de conscience, à savoir de 
soumettre l’observation sur le terrain à un 
approfondissement critique.
Nos remerciements au photographe, CAUE 
pour cette mise en valeur de Villaz.

Villaz à l’honneur au CAUE74
Durant tout l’été, Villaz s’est affiché en gros plan sur la façade 
de L’îlot-S du CAUE74 - esplanade Paul Grimault à Annecy. 



Vous l’avez sans doute constaté,  
la forêt communale du Varday 
est malade. 
Un insecte coléoptère, le bostryche s’attaque 
aux arbres et plus particulièrement aux 
épicéas. Il creuse sous l’écorce des galeries 
de ponte où leurs larves se développent. 
Ces galeries perturbent la circulation de la 
sève et provoquent la mort de l’arbre. Un 
arbre atteint contamine rapidement ceux 
qui l’entourent et l’accumulation des 
périodes de sécheresse aggrave la situation 

en perturbant l’équilibre de leur cohabitation 
avec les ravageurs. Ainsi le bostryche profite 
de la chaleur pour se reproduire plus vite et 
prendre le dessus sur des arbres affaiblis. 
Vous avez pu voir l’effet dévastateur sur des 
groupes d’arbres qui sont déjà très abimés 
et qui menacent de tomber dans ce secteur. 
Aucun traitement chimique curatif ou 
préventif n’existe et l’abattage des arbres 
contaminés, l’ébranchage, l’écorçage, 
l’évacuation rapide des grumes sont les 
seules parades efficaces pour limiter 
l’expansion de cette épidémie

Suite à une visite sur le terrain avec le 
responsable de l’ONF qui gère la forêt 
communale, nous avons donc décidé de 
prendre toutes dispositions pour faire 
abattre les bois malades ou qui vont être 
atteints prochainement. Cette coupe 
sanitaire va changer complètement le 
paysage dans cette zone très fréquentée par 
les habitants de Villaz et notamment le 
parcours de santé. Cette opération inédite 
va donc engendrer temporairement des 
désagréments pour les promeneurs et autres 
usagers de la forêt, dès lors que certains 
secteurs de cette forêt ont dû ou vont être 
interdits au public pour des raisons de 
sécurité. 
Par ailleurs, une modification de l’aspect 
paysager de la forêt est à prévoir. Mais elle 
se renouvellera de manière naturelle et grâce 
aux plantations qui vont être prévues par 
les forestiers de l’ONF, à partir d’essences 
diversifiées, plus résistantes aux maladies et 
adaptées au changement climatique.                                                  
(Source ONF)

Les logements des programmes immobiliers du Pré du puits 
(“l’Inspiration”) et du champ Puget vont être bientôt occupés.  
Ces logements sont situés de part et d’autre de la partie amont de 
la route des Provinces. Ils sont proches du chef-lieu ce qui permettra 
à leurs habitants de limiter le recours à la voiture pour se rendre 
au village. Cependant ils vont engendrer une circulation accrue 
vers l’extérieur de la commune. Or la partie aval de la route des 
Provinces se prête mal à un trafic important. La commune étudie 
les possibilités de modifier la circulation afin de renvoyer le trafic 
le plus tôt possible sur les grands axes. A ce titre, une expérimentation 
est menée pour quelques mois consistant à :
•  rendre en sens unique montant la route des Provinces entre la 

Croix du Félan et le chemin d’Arcey
•  rendre en sens unique montant le chemin d’Arcey
L’essai s’accompagne d’un comptage des véhicules. Nous comptons 
sur la compréhension de tous.

De la diversité 
pour sauver notre forêt malade

Une expérimentation de sens unique 
partiel route des Provinces et chemin d’Arcey

 US
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Les principales voies d’accès à Villaz  
relèvent de la compétence départementale, 
c’est donc au service des routes du  
Conseil départemental qu’incombe la 
responsabilité de leur déneigement.  
Cela concerne aussi l’Avenue de Bonattrait 
et la rue du Porche rond.
Pour ce qui concerne les voies communales, 
les agents communaux ne peuvent assurer 
à eux-seuls tout le déneigement. Ils  
se concentrent sur les rues du centre du 
village ainsi que les hameaux de Ronzier, 
Poussy, Moiron, chez Gerlier et Disonche.  
Le déneigement des autres secteurs  
est délégué à deux entreprises avec 
lesquelles la commune a passé un contrat 
pluri-annuel.
Le déneigement des voies privées est du 
ressort des propriétaires et la commune 
n’intervient pas.
Si, sur la commune, l’objectif est de déneiger 
dès la chute de neige, le Département a  
mis en place des horaires en fonction des 
réseaux routiers : réseau principal de 6h à 
21h, étendu à la plage 5h - 22h sur le réseau 
à fort trafic. Pour le réseau secondaire, la 
plage horaire s’étend de 8h à 19h. Il est  
traité au plus vite après le réseau principal.

Quand l’hiver arrive, toutes les communes du département se préparent 
pour l’éventuelle arrivée de la neige. C’est une organisation qui ne laisse rien 
au hasard, répartie entre le département et chaque commune selon que les routes 
sont départementales ou communales.

LES ENTREPRISES EN CONTRAT
•  Croset, implantée à Groisy,  

cette entreprise s’occupe d’entretien 
paysager- broyage-déchiquetage. 
Intervenant aussi sur Nâves-Parmelan, 
elle déneige principalement les voies 
dans les secteurs Sud de Villaz.

•  Le Château des Côtes, François Rubin 
est agriculteur à Aviernoz et fait 
du déneigement l’hiver. Il intervient 
essentiellement sur la zone d’activités 
en bas de la commune. 

•  L’entreprise agricole de Nicolas Tardivel, 
s’occupe quant à elle du parking 
de l’école et travaille aussi avec 
le Château de Bon Attrait.

À toutes ces entreprises, il est fait obligation 
d’avoir des engins en immobilisation  
pour le déneigement à partir d’une certaine 
date. Ceci afin de pouvoir intervenir très 
rapidement.

Les engins sont équipés de lames biaises 
qui poussent la neige sur le côté droit de 
la route, dans le sens de la circulation.  
Ceux du Département ont des lames tri-
axiales, matériel bien plus onéreux, qui 
peuvent se refermer et permettent de 
pousser les amas de neige dans différentes 
directions. 

SALAGE – PAS SALAGE ?
Depuis quelques années, une certaine  
prise de conscience se développe sur 
l’environnement et l’impact des activités 
humaines. Le salage en fait partie. Il n’est 
donc plus la règle et le Département,  
pour sa part, n’y a pas systématiquement 
recours. Dans la plupart des cas, le 
déneigement des chaussées s’effectue au 
moyen d’un raclage soigné, sans salage 
systématique. Le sel sert uniquement pour 
aider à retrouver rapidement une route 
normale après la fin de la chute de neige et 

Le déneigement, toute une organisation

PETIT LEXIQUE HIVERNAL  
DES TERMES OFFICIELS

 Route normale
Soyez plus vigilant, c’est l’hiver.

 Route délicate
Roulez prudemment en augmentant 
les distances de sécurité. Pneus hiver 
indispensables pour une meilleure 
sécurité.

 Route difficile
Si possible, différez votre 
déplacement. Les chaînes 
s’imposeront sûrement. 

 Route impraticable
Situation exceptionnelle.  
Ne prenez pas la route.
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pour lutter contre le verglas. De son côté, si 
elle continue à saler les routes à chaque 
passage, la commune a nettement réduit 
les quantités et opère avec un “réglage léger”. 
Elle incite ses prestataires à faire de même.

Cela étant, les routes sur lesquelles circulent 
les cars scolaires doivent être “au noir”, c’est-
à-dire que l’on doit pouvoir rouler sur le 
goudron totalement dégagé.

ÊTRE PRÊT À INTERVENIR
Les agents municipaux sont soumis à des 
astreintes pendant la période hivernale, entre 

la dernière semaine du mois de novembre 
et fin mars, soit 18 semaines.

À tour de rôle, ils ont la responsabilité de 
veiller la nuit et d’intervenir dès la survenue 
d’un épisode neigeux. Cela implique : 
l’obligation de rester à son domicile ou à 
proximité, être joignable en permanence 
sur le téléphone mis à sa disposition, être 
en mesure d’intervenir très rapidement.

Un site et un numéro 
à garder en mémoire : 
Inforoute74 ou 04 50 33 20 74

LES RÈGLES DE BASE 
DE LA CONDUITE 
EN HIVER SELON LE 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

En hiver, même sur route 
dégagée, il faut conduire 
prudemment et rester très 
vigilant. 

 Avant de partir :

•  Regardez la météo,  
informez-vous sur les 
conditions de circulation, 
anticipez votre départ si 
les conditions sont délicates 
et différez votre départ si 
la route est difficile.

•  Equipez votre véhicule  
de pneus adaptés. Vérifiez 
l’antigel du lave-glace, faites 
le plein de carburant.

•  Dégagez la neige du toit 
et dégivrez complètement 
toutes les vitres du véhicule.

•  Assurez-vous d’avoir 
des chaînes adaptées 
et de savoir les monter 
sur les roues motrices.

•  Prévoyez des vêtements 
chauds et confortables,  
des gants, des chaussures 
adaptées. 

•   Réduisez votre vitesse, 
augmentez les distances 
de sécurité et allumez 
vos feux. 

•  Facilitez le passage des engins 
de déneigement et de salage, 
ne les doublez pas lorsqu’ils 
sont en service (gyrophare 
bleu).

•  Ne freinez pas brusquement, 
utilisez votre frein moteur.

•  En cas de verglas ou de fortes 
chutes de neige, roulez 
lentement, sans à-coups,  
en augmentant la distance 
avec le véhicule qui vous 
précède.

•  Restez vigilant, courtois 
et patient.

Une route “au noir”

Juste après la tombée de la neige
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PAROISSE
NOVEMBRE 
•  Vendredi 1er Fête de tous les saints, 

messe en famille Naves - 10h
•  Samedi 2 Commémoration de tous 

les défunts, messe à Pringy - 18h30
• Dimanche 10 Messe Villaz - 10h 
•  Dimanche 24 Messe 

(Fête du Christ Roi) Naves - 10h 

DÉCEMBRE 
•  Dimanche 1er Messe en famille 

(1er dimanche de l’Avent) Argonay
•  Mardi 24 Veillée et messe 

de la nuit,  pour toute la paroisse 
Saint-Marc (ces dernières années 
il y avait environ 700 personnes) 
Salle polyvalente d’Argonay- 19h30

•  Mercredi 25 Messe du jour de Noël   
Villaz - 10h

•  Samedi 28 Fête de la Sainte-Famille, 
messe Villaz - 18h30

•  Mardi 31 Réveillon pour tous 
ceux qui se sentent seuls Maison 
paroissiale Pringy

NOUVEAUTÉ Café convivial les 
derniers samedis du mois 9h30/12h, 
maison paroissiale. 26 octobre

LA BALAFON SAVOYARD
À Doudou les récoltes semblent prometteuses encore cette année. L’utilisation du tracteur 
permet de soulager les hommes des efforts surhumains et de cultiver de plus grandes surfaces. 
Pour l’instant, les périodes de disette s’éloignent et l’on peut penser à autre chose que la survie 
alimentaire… Écoles et collège fonctionnent bien, c’est l’avenir ! Les étudiants sont assidus et 
passionnés et le projet en cours est une école enfantine. La santé générale s’améliore beaucoup 
depuis quelques années, La mortalité infantile 
diminue rapidement grâce au cumul: scolarisation, 
hygiène, alimentation, soins médicaux. Le drame 
terroriste inquiète bien sûr beaucoup mais les 
habitants de Doudou restent tournés vers l’avenir, 
espérant bien un monde meilleur pour leurs enfants.

Depuis la rentrée 2018, nous proposons des ateliers d’expression théâtrale à Villaz. L’association 
grandit avec aujourd’hui 40 adhérents répartis en groupes de 7-9 ans, 9-11 ans, collégiens 
et adultes. Nous voulons créer des groupes sécurisants où chacun ait sa place et puisse 
prendre le risque de l’expression sans crainte du jugement des autres mais confiant dans 
leur regard aidant. Il est important de varier les supports et les situations pour que chacun 
trouve de quoi alimenter et vivre sa créativité, son besoin d’échange. Nous cherchons à 
développer l’expression des émotions, des échanges de qualités entre les participants, par 
l’improvisation, le travail sur des textes, l’expression corporelle en musique ou pas, le travail 
sur la voix, l’écoute, l’écriture.
Tout travail qui débouche sur la création de spectacles. Mais pas obligatoirement. 
On peut aussi avoir envie de développer son expression avec d’autres, juste pour la joie 
que cela procure et le mieux être que cela entraine. Ainsi, un groupe d’adultes travaillait 
l’année dernière en développement personnel par le théâtre.  Forts de leur expérience, ils 
ont souhaité présenter un court spectacle en juin. Ce groupe est reconduit cette année et 
se retrouve une fois par mois.
Nous démarrons “une troupe” qui se réunit toutes les semaines avec le projet de monter un 
spectacle. Tout le monde est débutant en, chacun n’a pas les mêmes disponibilités, ni les 
mêmes objectifs. Si vous avez toujours rêvé de brûler les planches sans jamais oser vous 
lancer, c’est le moment. Un groupe est en train de prendre son envol, ne manquez pas le 
décollage ! Le jour  n’est pas encore complètement arrêté, nous vous attendons pour finaliser 
notre mise en place. À bientôt le plaisir de “théâtrer” avec vous 
Contact : Marie-Noëlle Hugon 06 83 64 99 87 - Latitude.expression@gmail.com
wwwfacebook.com/latitudeexpression

Développer ses capacités d’expression personnelle par des exercices,  
des jeux théâtraux, en étant attentif à chacun, dans l’humour et le rire.

LATITUDE EXPRESSION, C’EST LE THÉÂTRE DE L’ENERGIE

BIEN VIVRE À VILLAZ  VOUS PROPOSE 
Une dégustation-vente des vins du beaujolais de la cave 
Saint-Cyr Vendredi 29 novembre 2019 de 18h à 20h30 
à la salle des fêtes de Villaz.

Le Domaine Saint-Cyr se situe dans le sud du beaujolais sur la 
commune d’Anse. L’exploitation se compose de 27 ha de vignes 
cultivées sous le mode de l’Agriculture Biologique : 14,5 ha  
de Gamay pour les Beaujolais Rouge et Rosés, 4 ha en Chardonnay 
pour les Beaujolais Blancs, 2 ha en Sauvignon Blanc, 3 ha de Chénas 
(Gamay), 1 ha de Morgon (Gamay),  1 ha de Régnié (Gamay) et 1,5 
ha de Moulin-à-Vent (Gamay). 
Découvrez toute la gamme de vins bio sur le site internet 
www.beaujolais-saintcyr.com. Possibilité de précommande
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FJEP ACTIVITÉS & ANIMATIONS  

Le FJEP, c’est :
•  18 activités proposées : anglais, arts 

plastiques, ateliers équilibre, atelier 
textile créatif, cirque, dessin & peinture, 
école de musique, gymnastique (journée, 
soirée, tonique), judo – Jujitsu, Pilates, 
ski de piste, stretching, Tai Chi Chuan, 
théâtre, Vinyasa yoga et yoga 

•  Et environ 500 adhérents

Suite à l’Assemblée Générale du 11 septembre 
dernier, une nouvelle équipe  regroupant  
13 personnes a été mise en place. Les 
activités ont repris depuis le 16 septembre. 
De nouvelles activités et animations vont 
être proposées dès cette année 2019-2020 ! 
La page facebook “FJEP Villaz” est née ! 
Retrouvez toutes les informations et 
l’actualité de l’association, des activités 
et les animations sur notre nouvelle page 
Facebook :  FJEP Villaz . 

Premier rendez-vous 
Animations 
Le “Vide Coffre à jouets” 
le dimanche 
15 décembre prochain.

Le concept : chaque enfant (6 à 14 ans) tient 
son propre stand et vend ses jouets lors de 
cette journée qui se déroulera à la salle des 
fêtes de Villaz. 
L’ensemble des informations et modalités 
d’inscription seront disponibles sur notre 
site internet www.fjepvillaz.fr à partir du  
15 novembre.
Toute l’équipe vous souhaite de bonnes  
fêtes de fin d’année ! 
Pour toutes questions 
ou informations, n’hésitez pas 
à nous contacter sur :
activités@fjepvillaz.fr 
ou animations@fjepvillaz.fr 
selon vos demandes ! 

L’AEL a œuvré tout l’été pour faire en sorte que la capacité d’accueil 
de la structure passe de 140 à 160 enfants. Ainsi, l’équipe d’animation 
a accueilli trois nouvelles animatrices en septembre : Emmanuelle 
Busquet, Elodie Laverrière et Claudia Tejada Rondon.
Pour permettre à chaque famille de bénéficier du service d’accueil périscolaire, l’agrément 
a été porté à 190 enfants. Ce chiffre pourra être atteint si l’AEL rerute des animateurs(trices) 
supplémentaires. L’AEL fait appel à tous les villazois pour faciliter ce recrutement en diffusant 
cette information au plus grand nombre. Cela peut d’ailleurs se faire par un partage des 
posts depuis la page Facebook de l’AEL.
Vers l’infini et au-delà
Cette année, le thème du projet d’animation est “Voyage dans le temps”. Au programme :  
la création du système solaire, les dinosaures, la préhistoire, l’antiquité, les gaulois, les pirates, 
le Moyen-Age, les cowboys et les Indiens, mais aussi les inventions, l’espace et le futur.
Ce mois de novembre sera marqué par la reprise des projets collectifs tels que la zumba et 
la pâtisserie. Et le grand jeu figurera toujours parmi les temps forts de l’année. Lancé chaque 
veille de vacances scolaires (sauf Noël), le grand jeu aura pour but d’apprendre aux enfants 
à jouer ensemble et à développer l’indulgence et les capacités de chacun.

CLUB DES SPORTS VILLAZ

4 formules de ski pour cet hiver :
•  Loisir (8 samedis matin hors vacances scolaires). Dès 8 ans 

et Niveau 2e étoile acquise. Ski plaisir, passage des étoiles.
•  Freestyle (10 samedis matin) : dès 12 ans et niveau étoile OR 

acquise apprentissage et perfectionnement dans le snowpark  
et évolution hors piste. Passage de niveaux Freestyler 

•  Slalom (10 ou 15 samedis matin + stage février en option) : 
niveau étoile bronze acquise. Apprentissage 

et perfectionnement en tracés : slaloms spécial et géant. 
Compétitions FFS et FSGT possibles.

•  Perfectionnement (10 ou 15 samedis matin + stage févrieren 
option) : niveau étoile d’or acquise, perfectionnement en ski 
alpin sous toutes ses formes

Encadrement : moniteurs ESF et Fédéraux, le samedi matin 
au Grand-Bornand
Inscriptions le 15 novembre de 18h à 19h et le 16 novembre 
de 10h à 12h à la salle sous l’ancienne poste de Villaz. 
+ d’infos sur: www.clubsportsvillaz.fr

SE RENCONTRER 
POUR SE SOUTENIR
Vous accompagnez des 
personnes malades, âgées,  
à domicile ou en établissement. 
Nous vous proposons des 
après-midi d’échanges. Nous 
souhaitons, en toute convivialité, 
offrir aux aidants la possibilité de 
se rencontrer Salle de la Fillière, 
sous l’ancienne poste. Prochaine 
réunion le 27 janvier 2020 à 14h. 
Association en partenariat avec 
Renouveau vacances. 
Faites vous connaître auprès  
d’Anne-Marie - Tél. 06 70 24 11 89

NOUVELLE ANNÉE, NOUVELLES RECRUES !



Maison de Services au public

Ateliers Mémoire

Une maison de services au public est un lieu dans lequel les habitants d’une 
commune peuvent être accompagnés dans leurs démarches administratives : 
emploi, retraite, famille, santé, logement, énergie, accès au droit...
À Thorens, commune de Filière, le bureau de poste réunit cet accompagnement 
avec les services suivants : C.A.F., CPAM, CNAV, La Poste, M.S.A., Pôle-emploi,  
GRDF... Équipements à disposition : accès internet, imprimante, photocopieuse, 
scanner, Wifi.

Bureau de Poste 74570 Thorens-Glières 
Lundi de14h à 17h30, du mardi au vendredi 
de 9h à 12 et 14h à 17h30 et le amedi de 9h à 12h. 
Contact : msap.thorens-glieres@laposte.fr 
(pour que votre déplacement soit efficace ne pas 
oublier les documents nécessaires à la recherche 
de votre information)   

Pour Bien Vieillir Ensemble, les caisses de retraite (MSA, CARSAT, Securité Sociale 
indépendants, Filièris...) s’engagent. Des ateliers de stimulation cognitive pour les 
60 ans et plus sont organisés. Ils sont gratuits.  Ce programme vise à comprendre 
les difficultés de mémoire quotidiennes, le fonctionnement de sa mémoire et 
l’origine de ses oublis pour agir au quotidien, pour reprendre confiance en soi, 
s’enrichir et se divertir.
Pour les retraités soucieux de prendre en main leur mémoire et leur santé, c’est 
un programme d’animation collective de 10 à 15 personnes, pour 10 séances 
hebdomadaires d’environ 2h30. Deux autres ateliers sont également possibles : 
Atelier Vitalité (pour les jeunes retraités) et  atelier d’aide à la conduite automobile 
(accompagnement à la conduite en auto-école et mise à jour des connaissances 
sur le code de la route). Dès qu’une date de réunion d’information sera fixée, elle 
sera mise sur le site internet de la mairie et sur le panneau d’affichage électronique. 
Vous pouvez dès à présent, consulter les plaquettes de présentation de ces ateliers 
sur www.villaz.fr
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INFOS PRATIQUES

PERMANENCE DES ÉLUS
Le maire et ses adjoints reçoivent 
les habitants les vendredis soirs 
tous les 15 jours. Les rendez-vous 
doivent être pris en mairie au 
04 50 60 61 64.
Dates des prochaines 
permanences :
8 novembre 20h
22 novembre 18h
6 décembre 18h
20 décembre 18h

À NOTER

HORAIRES D’OUVERTURE  
DE LA MAIRIE
Lundi et vendredi :  
8h30-11h / 14h30-16h30
Mardi : 8h30-11h / 16h30-19h30 
Jeudi : 8h30-11h / 13h30-16h30
Fermeture le mercredi

Tél : 04 50 60 61 64 
Courriel : contact@villaz.fr

Lundi 4 novembre  
Club de lecture / Le goût des mots  
Bibliothèque municipale - 18h30

Jeudi 7 novembre  
Conférence pour Tous :  
le tabac, se libérer de sa dépendance 
Salle des fêtes - 20 h 

Lundi 11 novembre  
Cérémonie aux monuments 
aux morts 
Rassemblement à 9h20

Vendredi 29 novembre  
Dégustation-vente des vins du 
Beaujolais de la cave Saint Cyr 

Salle des fêtes - 18h - 20h30

Samedi 7 décembre 
En attendant Noël  
Librairie éphémère - animations 
Bibliothèque municipale - 10h à 17h30

Samedi 7 décembre 
Spectacle tout public - Dernière danse  
Salle de l’Ancien presbytère - 17h30 

Dimanche 15 décembre 
Vide coffre à jouets 
Salle des fêtes

Lundi 16 décembre 
Club de lecture / Le goût des mots  
Bibliothèque municipale - 18h30  

Les évènements 
de votre village

AÉROPORT DE PARIS 
Une borne d’accès Internet 
est mise en place à la mairie 
d’Annecy pour le recueil de 
soutien des électeurs à la 
proposition de loi 1867 visant à 
affirmer le caractère de service 
public national de l’exploitation 
des aérodromes de Paris. 


